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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

politique de la ville
Question écrite n° 9592

Texte de la question

M. Dino Cinieri interroge Mme la secrétaire d'État chargée de la politique de la ville sur le calendrier des
concertations visant à définir les orientations du plan « Respect et égalité des chances pour les banlieues ». Il lui
demande de lui faire connaître les grands axes dégagés à son initiative, afin d'organiser la phase de
concertation.

Texte de la réponse

Le Président de la République a demandé à la secrétaire d'État chargée de la politique de la ville d'élaborer et
de mettre en oeuvre un plan d'actions en faveur des banlieues. Afin que les habitants et les acteurs de la
politique de la ville puissent être associés à cette élaboration, la secrétaire d'État a souhaité organiser dans les
départements « les rencontres territoriales de la ville. ». Plus de 300 rencontres sont organisées entre octobre et
novembre 2007. Trois thèmes de débat devaient obligatoirement figurer à l'ordre du jour de ces journées
d'échanges : « l'accès à l'emploi des habitants » ; « le désenclavement et la fin de l'isolement des quartiers » ; «
l'éducation et la réussite ». D'autres thèmes, par exemple, la sécurité, la lutte contre les discriminations ou la
santé, pouvaient également faire l'objet de débats en fonction des spécificités locales. Pour chacun de ces
thèmes, des propositions concrètes doivent être formulées. Elles serviront de base au plan « Respect et égalité
des chances pour les banlieues » qui sera présenté par le Gouvernement le 22 janvier 2008.
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